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10-01-2012 

Objet : nouvelles activités 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 

 

 

Jusqu’au 31 décembre 2011, une entreprise qui disposait d’un système d’autocontrôle 

validé et qui commençait une nouvelle activité, devait faire valider son système 

d’autocontrôle pour cette nouvelle activité dans les 6 mois de sa création pour 

conserver le droit au bonus. 

 

L’Agence a décidé de porter ce délai de 6 mois à 12 mois pour les activités nouvelles 

commençant à partir du 1er janvier 2012,  

 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma considération 

distinguée. 

 
 
 
 
Signé 
Herman Diricks  
Directeur général  

Notre mission est de veiller  
à la sécurité de la chaîne 

alimentaire et à la qualité de nos 
aliments, afin de protéger la santé 

des hommes,  

des animaux et des plantes. 
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